
 
                                                                                                                                          Lundi 13 mars 2023 

 
Av . E. Renan 12 
Av. de Roodebeek 59 
1030 Bruxelles      
                                                          
 
CONCERNE :  Réunion des parents et choix d’option 2023-2024 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La fin de l’année scolaire arrive à grands pas. Très prochainement, il vous faudra choisir, en accord avec 
votre enfant, la section dans laquelle il poursuivra ses études. 
 
Il nous semble important de vous exposer en détail le problème du choix des sections, non seulement tel 
qu'il se présente au seuil de cette année, mais également dans le cadre général des structures de 
l'enseignement dispensé à l'athénée. 
 
En conséquence, nous vous convions, ainsi que votre enfant, à notre prochaine réunion des parents (et 
éducateurs) qui se tiendra dans les locaux de l'avenue de Renan, le vendredi 24 mars prochain. 
Cette réunion vous permettra de rencontrer, de 17h45 à 19h45, les professeurs de votre enfant afin de 
recueillir, si vous le souhaitez, des avis susceptibles d'éclairer votre choix.  
Nous profiterons de cette occasion pour commenter, de 17h00 à 17h45, les grilles-horaires de 
nos six années d'études ainsi que les modalités de passage de classe (à la salle Berré). 
 
Les éventuels problèmes rencontrés par votre enfant (scolaires ou autres) pourront bien sûr également 
être abordés au cours de cette réunion. Précisons encore qu’en cas de résultats scolaires insuffisants, le 
présent courrier tient lieu de convocation. De plus, il n’est pas inutile de rappeler qu’en dehors des 
réunions de parents, les entretiens parents-professeurs doivent toujours présenter un caractère 
exceptionnel. 
 
A partir du lundi 20 mars (09h00), vous pourrez prendre rendez-vous en ligne, via Smartschool 
(uniquement via un compte parent; module « réunion des parents » ; accessible par l’onglet « vers » si 
utilisation d’un navigateur internet), et ce, jusqu’au jeudi 23 mars (18h00).  
 
Parallèlement à ce courrier, vous avez reçu les différentes grilles-horaires ainsi qu’un formulaire destiné 
à faire un choix de section (pas de formulaire pour les élèves actuellement en 1re année). 
Nous vous prions de nous retourner ce document le lundi 27 mars, via le directeur de classe de votre 
enfant. 
Les renseignements recueillis doivent nous permettre de préparer la prochaine année scolaire dans les 
meilleures conditions. 
 
Dans l'espoir que votre collaboration nous permettra de guider au mieux votre enfant, nous vous prions 
de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de nos sentiments dévoués. 
 
 
 
  Didier MAZAIRAC,       Anne DUHEM, 
  Directeur adjoint.       Directrice. 


